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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex 1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de dispensation à domicile 

d’oxygène à usage médical pour la Société "NOECARE MEDICAL" à HILLION (22) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 
usage médical ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU la demande reçue les 14 et 15 avril 2025, complétée les 16 mai et 23 juin 2025, présentée par la Société 
« NOECARE MEDICAL », dont le siège social est situé 2 rue d’Eole à HILLION (22120), en vue d’obtenir 
l’autorisation de créer un site de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical au 2 rue d’Eole à HILLION 
(22120) ; 
 
VU l’avis favorable avec réserves de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section D, en date 
du 21 octobre 2025 ; 
 
VU les compléments d’informations de la Société « NOECARE MEDICAL » reçus les 1er, 10, 13 et 
17 octobre 2025 à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé 
Bretagne ; 
 
Considérant le rapport d’enquête et l’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne en date du 17 octobre 2025 ; 
 
Considérant que les éléments fournis dans le dossier de demande d’autorisation relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement sont satisfaisants et permettent d’autoriser l’activité demandée ; 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La Société « NOECARE MEDICAL », dont le siège social est situé 2 rue d’Eole à HILLION (22120), 
est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène médical à partir du site de rattachement situé 
2 rue d’Eole à HILLION (22120) selon les modalités déclarées dans le dossier de demande, sur l’aire 
géographique comprenant les départements suivants : Côtes d'Armor (22), Finistère (29), Ille-et-Vilaine (35), 
Morbihan (56), Mayenne (53) et Manche (50), dans un périmètre ne dépassant pas trois heures de route à partir 
du site de rattachement. 
Ce site de rattachement ne comporte pas de site de stockage annexe. 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation 
doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres modifications font l’objet 
d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 
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Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. Toute infraction à 
ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 21 octobre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 

ARRETE 
portant modification de dénomination de l’adresse d’une officine de pharmacie à PLERIN (22) 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R5125-11 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 24 avril 1986 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie sise Centre Commercial 
du Plateau - lieu-dit « Le Chêne Vert » à PLERIN (22190) sous le n° de licence 22#000296 ; 
 
VU le dossier reçu les 1er septembre 2025 et 17 octobre 2025 relatif au changement de dénomination de l’adresse 
de la « PHARMACIE JOUAN », dont le pharmacien titulaire est Monsieur Pierre JOUAN, à PLERIN (22190) ; 
 
VU le certificat de numérotage de voirie en date du 18 août 2025 délivré par la Mairie de PLERIN (22190) indiquant 
que le numéro de voirie « 2 rue de la Ville Neuve » (parcelle cadastrale BI219) est attribué à la 
PHARMACIE JOUAN ; 

ARRETE 
 
Article 1 : Suite au changement de dénomination, l'adresse de l'officine de pharmacie ayant fait l'objet de la 
licence n° 22#000296 accordée par arrêté du 24 avril 1986 est le 2 rue de la Ville Neuve à PLERIN (22190). 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 20 octobre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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